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Nom commun : Couleuvre à queue fine
Nom scientifique : Contia tenuis

Évaluation de la situation de l'espèce par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) : En voie
de disparition

Comment le ministre de l'Environnement se propose de réagir à l'évaluation : L'évaluation ci-dessus confirme la
classification de cette espèce sauvage inscrite à l'Annexe 1, intitulée la Liste des espèces en péril comme en voie de disparition.
Les activités continueront d'être entreprises conformément à l'objet de la Loi sur les espèces en péril et respecteront les
échéances prescrites par la Loi.

Justification de la désignation par le COSEPAC : Cette minuscule couleuvre se limite à quelques petites populations isolées
dans le sud-est de l’île de Vancouver et dans les îles Gulf du sud de la Colombie-Britannique. La majeure partie de ces
populations est menacée par le développement et pourrait ne pas être viable. Depuis la dernière évaluation, des activités de
recherche accrues ont permis de découvrir trois populations qui n’avaient pas été découvertes précédemment. Malgré cela, il est
probable que le nombre total d’individus diminue et que les menaces se poursuivent avec une égale intensité. Les principales
menaces incluent le développement continu, les populations humaines croissantes, les activités récréatives hors pistes, la
fragmentation par les routes et les phénomènes stochastiques sur les petites populations.

Présence au Canada : Colombie-Britannique

Ministre(s) compétent(s) :
Ministre de l'Environnement du Canada
Ministre responsable de l'Agence Parcs Canada

Activités de conservations en cours : Une ébauche du Programme de rétablissement pour la Couleuvre à queue fine (Contia
tenuis) au Canada a été préparée.


